
Peut-on être représenté par un avocat devant le Conseil arbitral
de la sécurité sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, la représentation par avocat est autorisée devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale au Luxembourg.

L'assuré peut comparaître personnellement, se faire assister ou représenter par un avocat inscrit à l'un des barreaux

luxembourgeois, ou mandater une personne munie d'une procuration écrite spéciale.

Définition

Le Conseil arbitral de la sécurité sociale est une juridiction administrative spécialisée qui statue en première

instance sur les litiges entre assurés et institutions de sécurité sociale. Sa compétence s'étend aux contestations

en matière d'affiliation, de cotisations, de prestations et d'assurance accident-maladie professionnelle.

Conditions d’exercice

La représentation devant le Conseil arbitral est régie par l'article 47 du Code de la sécurité sociale. Trois options sont

possibles :

Comparution personnelle de l'assuré

Assistance ou représentation par un avocat inscrit au barreau luxembourgeois

Représentation par un mandataire muni d'une procuration écrite spéciale

L'avocat doit être inscrit au barreau de Luxembourg ou de Diekirch conformément à la loi du 10 août 1991 sur la

profession d'avocat.

Modalités pratiques

Pour la représentation par avocat :

Le mandat ad litem est présumé sans nécessité de procuration écrite

L'avocat peut rédiger tous actes de procédure

Il peut plaider lors des audiences

Il peut exercer les voies de recours au nom de son client

Pour les autres mandataires, une procuration écrite spéciale est obligatoire, précisant l'étendue exacte des pouvoirs

conférés.
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Pratiques et recommandations

Le recours à un avocat est particulièrement conseillé dans les cas suivants :

Dossiers juridiquement complexes

Litiges à enjeux financiers importants

Nécessité d'expertise en droit social

Perspective d'appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale

Il est recommandé de conserver tous les échanges et documents relatifs à la procédure.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article 47 : modalités de représentation et d'assistance

Article 48 : procédure devant le Conseil arbitral

Article 49 : droits des parties

Loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat :

Article 2 : monopole de représentation

Article 6 : conditions d'inscription au barreau

Bien que facultative, la représentation par avocat est vivement recommandée pour garantir une défense optimale des intérêts de

l'assuré, particulièrement dans les dossiers complexes ou à fort enjeu.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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